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L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier.

Les magistrats qui participent à une session de for
mation peuvent être autorisés à assister aux délibérés des
juridictions de l'ordre judiciaire auprès desquelles ils font
leur stage.

Art . 2 (nouveau).

Les greffiers en chef des cours et tribunaux admis à
subir une scolarité probatoire à l'Ecole nationale de la
magistrature participent, dans les mêmes conditions que les
auditeurs de justice, aux activités des parquets et des juri
dictions de l'ordre judiciaire auprès desquels ils font leur
stage.

Art . 3 (nouveau).

Les greffiers en chef des cours et tribunaux admis à
subir une scolarité probatoire sont astreints au secret pro
fessionnel .

Préalablement a toute activité, ils prêtent serment
devant la Cour d'appel en ces termes :

« Je jure de conserver le secret des actes du parquet,
des juridictions d'instruction et de jugement dont j'aurai
eu connaissance au cours de mon stage. »
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Imprimerie du Sénat.

Ils ne peuvent, en aucun cas, être relevés de ce
serment.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 21 avril
1977 .

Le Président,

Signé : EDGAR FAURE.


